
 
 

Don de 300 000 $ de la Fondation Marcelle et Jean Coutu pour 
l’Ataxie Charlevoix-Saguenay 

 
 
MONTRÉAL, le mercredi 27 février 2008 - La Fondation Marcelle et Jean Coutu appuie 
le projet de recherche sur l’Ataxie Charlevoix-Saguenay en offrant un don de 300 000 $ à 
la Fondation de l’Ataxie Charlevoix-Saguenay. 
 
« C’est avec beaucoup de joie que nous accueillons la décision de la Fondation Marcelle 
et Jean Coutu d’appuyer la recherche sur l’Ataxie Charlevoix–Saguenay » ont affirmé M. 
Jean Groleau et Mme Sonia Gobeil, fondateurs de la Fondation de l’Ataxie Charlevoix-
Saguenay.  
« Les représentants de la Fondation Marcelle et Jean Coutu nous ont exprimé leur désir 
de s’impliquer dans la recherche sur cette maladie, beaucoup plus fréquente au Québec, 
et nous leur en sommes très reconnaissants », a déclaré M. Groleau. 
 
Depuis septembre 2006, la Fondation de l’Ataxie Charlevoix-Saguenay finance la 
recherche sur l’ataxie. Sous la direction du Docteur Bernard Brais, neurogénéticien, une 
équipe de recherche s’affaire à trouver des traitements pour cette maladie. Ce don de 
300 000 $, réparti sur trois ans, sera consacré à des nouveaux postes budgétaires et 
permettra une très grande collaboration avec les chercheurs, Peter McPherson et Kalle 
Gehring, de l’Université McGill. Ceux-ci complèteront des études de résonance 
magnétique afin d’établir les interactions entre la protéine de la sacsin et des partenaires 
protéiques. Ce travail en est un de pointe. Cette somme permettra d’accélérer grandement 
le projet et améliorera les chances de mener à une découverte thérapeutique.  
 
L’Ataxie Charlevoix–Saguenay est une maladie infantile neurologique héréditaire, évolutive et 
invalidante dont les premiers symptômes apparaissent chez l’enfant vers l’âge de 2 à 5 ans. Elle 
progresse tout au long de l’adolescence et de l’âge adulte, et se traduit par une dégénérescence de 
la moelle épinière. Le nom de la maladie réfère aux régions de Charlevoix et du Saguenay, car 
elle est plus fréquente dans ces régions, mais toute personne dont les ancêtres se sont installés 
dans la vallée du Saint-Laurent, peuvent être porteuse du gène de l’Ataxie.   
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Pour plus d’informations :  
 
Jean Groleau 
Cofondateur 
1, Place Ville-Marie, 39e étage 
Montréal, QC  H3B 4M7 
Tél. :  514-878-8851 
Cell :  514-975-8851 

Sonia Gobeil 
Cofondatrice 
Tél. :  514-934-3446 
Cell : 514-458-3326 
Courriel : ataxie@arsacs.com 

 


